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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME 
OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, 
POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

2.1. Key information on the implementation of the operational programme for the 
year concerned, including on financial instruments, with relation to the financial 
and indicator data.
L'année 2015 a été le théatre du lancement de la programmation du PO FEDER-FSE 
Région Martinique 2014-2020 et de la mise en place d'un nouvel outil de gouvernance 
partenarial, le Groupement d'Intérêt Public (GIP) "Martinique Europe Performance".

I. Gouvernance locale des FESI

 Création du GIP "Martinique Europe Performance"

Le Conseil régional a décidé de créer une nouvelle instance de gouvernance des FESI en 
Martinique en partenariat avec l'Etat. Cette instance prend la forme d'un Groupement 
d'Intérêt Public (GIP) partenarial entre le Conseil régional et l'Etat et dénommé 
"Martinique Europe Performance" (MEP). Une mission de préfiguration est lancée par 
le Président du Conseil régional, et directement placée sous l'autorité de la Direction 
Générale des Services (DGS). Une chargée de mission est recrutée afin de lancer le 
processus de création du GIP.

Le GIP MEP est officiellement créé le 8 juillet 2015, date à laquelle la convention 
constitutive a été approuvée par arrêté préfectoral. Le GIP MEP devient par la suite 
organisme intermédiaire (OI) avec délégation de gestion sur l'ensemble du PO FEDER-
FSE hors assistance technique.

Fin 2015, le GIP MEP compte 51 agents répartis entre 4 pôles, 2 missions et la 
Direction.

 Mars 2015 : Premier Comité de Suivi Interfonds (CSI)

Conformément à la règlementation communautaire, moins de trois mois après la 
validation du PO, un premier Comité de suivi interfonds (CSI) s'est réuni en présence de 
la Commission européenne afin de lancer le PO FEDER-FSE 2014-2020. Ce premier 
CSI a permis la validation de son règlement intérieur, de faire le point sur les 
conditionnalités ex ante restant à satisfaire, de valider les critères de sélection du PO.

 Novembre 2015 : Envoi du descriptif du système de gestion et de contrôle 
(DSGC) à la CICC

Le DSGC a été envoyé le 4 novembre à la CICC. Les documents illustrant la piste 
d'audit et la mise en oeuvre du PO ont également été joint notamment : cadre de 
supervision AG / OI, critères de sélection, manuel des procédures, cartographie des 
risques, etc.

 Novembre 2015 : Deuxième Comité de suivi interfonds (CSI)

Lors de ce CSI, il a été présenté, outre l'avancée et les perspectives de programmation, 
l'évaluation ex ante des outils d'ingénierie financière, la stratégie de communication 
interfonds, le plan d'évaluation commun au FEDER-FSE Région Martinique et au FSE 
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Etat 2014-2020 ainsi qu'une modification des critères de sélection. Le CSI a validé 
l'ensemble de ces documents.

Parallèllement, il a été présenté à la CE un projet de révision des indicateurs afin de 
corriger certaines données (valeurs cibles incorrectes ; difficulté à collecter l'information 
; etc.). Ce travail sera réalisé et présenté à la CE en 2016.

 

II. Début de la programmation du PO FEDER-FSE Région Martinique 2014-2020

Le premier Comité Technique Régional (CTR) et le premier Comité de Programmation 
Stratégique (CPS) se sont tenus en septembre 2015. Entre septembre et décembre 2015, 
ce sont 28 dossiers qui ont été programmés pour un coût total de 23,8 M€ et un montant 
UE de 11,1 M€.

III. Instruments financiers

Concernant les instruments financiers, l'année 2015 a permis de terminer et de présenter 
au CSI de novembre, l'évaluation ex ante relative au instruments d'ingénierie financière. 
Les conclusions et recommandations de cette évaluation serviront à choisir les 
instruments financiers les plus pertinents et les plus efficients pour le territoire. Ce choix 
devrait s'opérer en 2016.

Afin d'anticiper sur le choix des instruments financiers, un vademecum a été rédigé. 
Celui-ci est principalement à destination des services instructeurs. Une version allégée à 
destination du grand public et des bénéficiaire doit être réalisée.

IV. Investissement territoriaux intégrés (ITI) urbains

Le PO FEDER-FSE Région 2014-2020 a fléché 5% de son enveloppe sur l'ITI urbain 
soit 26,2 millions d'euros. Suite à la délibération de la Commission Permanente du 16 
juin 2015, un appel à candidature a été lancé le 30 juin 2015 afin que les territoires 
concernés par la nouvelle géographie prioritaire de la Politique de la Ville puissent 
proposer une stratégie urbaine intégrée et solliciter le statut d'organisme intermédiaire 
(délégation de tâches) sur le PO FEDER-FSE Région 2014-2020.

Au terme de l’appel à candidature, le 30 octobre 2015, trois candidatures ont été reçues : 
la ville du Lamentin, la Ville de Fort-de-France et une candidature commune des Villes 
du Robert et de Ste Marie coordonnée par la Communauté d'agglomération du Nord 
Martinique (Cap Nord). Au 31 décembre 2015, les candidatures reçues sont toujours à 
l'étude.

V. Appel à projet

Un premier appel à projet a été lancé fin 2015 sur l’axe 1 « Innovation pour la 
croissance » du FEDER-FSE Région sur la thématique « Recherche, développement et 
innovation » portant sur une enveloppe globale FEDER-FSE de 5.25 millions d’euros. 
56 projets ont été réceptionnés pour un coût total estimé de 59.9 millions d’euros. Au 31 
décembre 2015, les dossiers de candidatures de l'AAP étaient toujours à l'étude. 

VI. Grands projets

 Grand Projet Européen Très Haut Débit : 
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La stratégie numérique du Conseil régional s'articule autour de trois volets pour la 
desserte du territoire :

 La couverture totale du territoire en Très Haut Débit d’ici 2022 ;
 l’augmentation des débits, à court terme, sur les zones les plus mal desservies à 

ce jour ;
 la desserte à court terme, via un réseau dédié en fibre optique, de près de 200 

sites stratégiques prioritaires 

JASPERS accompagne la Région dans la gestion du dépôt de sa demande de 
financement auprès de la Commission Européenne. Il assiste notamment la Région dans 
l’élaboration du cahier des charges pour une assistance à maîtrise d’ouvrage dédiée à la 
mise en œuvre de la demande de financement du GPE THD. 

Le montant global du projet Très Haut Débit a été estimé à 220 M€ déclinés à ce jours 
comme suit :

 Fonds Européens : 33,9 M€
 FEADER 4,4 M€
 FEDER axe 2  : 24,5M€
 FEDER axe 5 : 5 M€
 Fonds pour la Société Numérique (Etat) : environ 30 M€ sont à ce jour 

sanctuarisés par l’Etat. La Région devra présenter un deuxième dossier pour 
cofinancer la totalité de son projet.

 

 Grand Projet Européen Complexe Petit Galion : 

Face aux défis relatifs à la gestion et au traitement des déchets, la Martinique a décidé 
de développer un complexe environnemental regroupant 3 structures :

 Un centre de tri des encombrants et des déchets d’activité d’entreprise ;
 Une unité de Tri Mécano Biologique
 ISDND - Installation de stockage des déchets non dangereux

Les travaux ont réellement débuté en début d’année 2015, et ont connu des retards. Le 
Syndicat Martiniquais pour le Traitement et la Valorisation des Déchets (SMTVD) a 
approuvé le plan de financement prévisionnel. Le coût total prévisonnel serait de 63,7 
M€ dont 28,8 M€ de FEDER sollicités. Un dossier de financement GPE FEDER a été 
déposé au GIP MEP et est en cours d'instruction. Ce dossier bénéficie également d'un 
accompagnement JASPERS.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation

ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

1 Innovation pour la 
croissance

Un appel à projet RDI a été lancé en novembre 2015 avec une enveloppe UE dédiée de 5,25 millions d'euros.

10(1) Elévation des compétences 
pour l’emploi

Ce sont sept dossiers qui ont été programmés en 2015 pour un montant FSE de 1 309 800 €. Les projet concernent 
notamment des formations directement liées aux ressources endogènes  et aux filières stratégiques : une formation 
pour mieux accueillir les touristes, en particulier étrangers, une formation portée par la Chambre de Commerce et 
d'Industrie à destination des salariés potentiellement en contact avec des clientèle étrangère et visant en particulier 
à mieux répondre à ses exigences ; une formation en projets web pour 54 demandeurs d'emplois ; une formation 
d'accompagnement à l'innovation pour 60 entreprises. Parallèlement, via la Chambre de Commerce et d'industrie, 
un diplôme universitaire en administration des affaire est également financé. Ce DU est orienté vers le dialogue 
social, enjeu primordial en Martinique et sera dispensé localement par les professeurs de l’université de 
Sherbrooke sur une durée de 24 mois. Parallèlement, un second diplôme "Master Business administration" à 
destination des cadres dirigeants et également vers le dialogue social a été financée. Cette formation à destination 
de 20 actifs salariés, sera sanctionnée par un diplôme de niveau I au cours d’un séjour de validation de 15 jours à 
l’Université de Sherbrooke à Montréal.

10(2) Adaptation des 
infrastructures de 
formation visant 
l’insertion professionnelle

Le dossier du RSMA (salle de formation et bâtiment pédagogique) est en cours d'instruction et sera programmé 
début 2016.

11 Performance 
administrative (FSE)

Suite à la création de la nouvelle collectivité territoriale de Martinique, cet axe sera sollicité pour former les 
agents en termes d'organisation, de formation et de performance administrative.

12 Assistance technique 2015 a été l'année de la création d'une nouvelle gouvernance locale (GIP MEP). les principales actions menées au 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

destinée à soutenir les 
coûts induits par la gestion 
et la mise en œuvre des 
fonds structurels 
spécifiquement FEDER

titre de la mise en oeuvre de ce dispositif ont été financés par les crédits de l'assistance technique de 2007-2013.

13 Assistance technique 
destinée à soutenir les 
coûts induits par la gestion 
et la mise en œuvre des 
fonds structurels 
spécifiquement FSE

2015 a été l'année de la création d'une nouvelle gouvernance locale (GIP MEP). les principales actions menées au 
titre de la mise en oeuvre de ce dispositif ont été financés par les crédits de l'assistance technique de 2007-2013.

2 TIC facteurs de 
compétitivité et 
d’inclusion

Le GPE THD est en cours d'élaboration. L'équipe de Jasper accompagne l'autorité de gestion dans sa 
formalisation.

3 Performance et 
compétitivité pour la 
croissance

Deux dossiers ont été programmés en 2015 concernant deux activités touristiques pour un montant UE de 176 135 
€ : une activité de plongée sous marine permettant de développer le secteur de l'économie bleue en Martinique (un 
des principal axe de développement de l'île) ainsi qu'un projet de rénovation de structure d'hébergement 
touristique. Ce sont donc deux projets important pour le secteur touristique local.

4 Réponses à l'urgence 
énergétique

Des réunions de sensibilisation et d'information ont été tenues avec l'ensemble des partenaires publics concernés, 
notamment l'ADEME. Un travail a été réalisé sur les critères d'éligibilité dans le cadre de la réalisation du 
document de mise en oeuvre. 
Par ailleurs le Programme Territorial de Maîtrise de l'Energie était en cours d'élaboration, ce qui n'a pas permis de 
fixer le nouveau cadre d'intervention stratégique régional, nécessaire au lancement de la programmation. Le 
PTME fixe notamment les cofinancements au PO sur l'axe 4.

5 Compenser les surcoûts 
liés à l’ultrapériphéricité et 

Quatorze dossiers d'aide au fret ont été programmés en 2015. Ces dossiers concernent le fret des années 2014 et 
2015. sur l'ensemble des dossiers, 5 concernent des grandes entreprises (montant UE de 1,41 M€), et 9 concernent 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

aux autres handicaps 
structurels

des TPE-PME (1,44 M€). Une PME œuvrant dans le secteur agroalimentaire a bénéficié du bonus de 5% lié à son 
éligibilité aux filières stratégiques pour un montant de 114 531 €.

6 Préservation et 
valorisation de 
l’environnement

Deux dossier ont été programmés sur l'axe 6. Le premier concerne le développement endogène culturel : la 
restauration de la cathédrale de Fort-de-France, important patrimoine culturel de la ville pour un montant UE de 
690 573 €. Le second concerne la gestion et valorisation des déchets. Il s'agit du financement d'une plateforme 
permettant le traitement des matières de vidange et des boues issues de micro-step pour un montant UE de 701 
869 €.

7 Transport et accessibilité, 
leviers de compétitivité et 
de mobilité

Deux projets d'envergure sont prévus (modernisation du port et de l'aéroport). Les dossiers sont en cours 
d'élaboration sur le volet financement (dossiers techniques opérationnels). Les demandes seront déposées une fois 
les derniers aspects réglementaires (avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile). Une fois le tour de table 
des partenaires financier réalisé, les dossiers seront déposés.

8 (1) Création d'emplois et 
insertion professionnelle 
des jeunes, notamment des 
NEETs

L'ensemble du dispositif IEJ a été programmé en 2015, soit une enveloppe UE de 5 023 390 €. Le Conseil 
régional est chargé de sa mise en oeuvre via le dispositif APPI (Action Pluriactivité Poly compétence Immersion). 
Cette démarche régionale vise de façon générale : une mutation de la conception de l’emploi par le passage d’une 
conception de l’emploi unique à temps plein auprès d’un employeur unique identifié dans un seul secteur 
d’activité à une conception modernisée de l’emploi fondé sur la poly-compétence et la pluriactivité.
Sur l'axe 8(1), un dossier a également été programmé qui concerne l'accompagnement la consolidation de projets 
de création et de pérennisation d’entreprises porté par l'Association pour le droit à l'initiative économique (ADIE) 
pour un montant FSE de 284 000 €.

8 (2) Développement endogène 
des territoires

Un dossier a été financé sur l'axe 8(2) et concerne un projet d'appui à l'ingénierie de projet à la commune de St 
Pierre, ville moteur du Nord Caraïbe pour un montant UE de 43 000 €. En effet, ce sont deux ETP qui sont 
cofinancés afin d'accompagner la ville dans le montage des projets qui seront cofinancés à la fois par les fonds 
européens 2014-2020 et par le FNADT jusqu'à fin 2017. En effet, St Pierre est la seule commune de Martinique a 
avoir été retenu dans le cadre d'un appel à projet national visant à redynamiser les centres bourg.

9 Attractivité et inclusion Des actions de sensibilisation des porteurs de projet publics, mobilisés dans la période de programmation 2007-
2013 (collectivités) ont été réalisées. La mise en oeuvre de cet axe est fortement liés à la mise en place des 



FR 8  FR

ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, aux 
problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

dans les territoires stratégies des ITI urbains qui seront sélectionnés en 2016.
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3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire 1 - Innovation pour la croissance

Priorité d’investissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de 
recherche et développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de 
produits et de services, les transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la 
demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche 
technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première 
production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises Moins développées 20,00 0,00 0,00 0,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises Moins développées 20,00 0,00 0,00 0,00

F CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

Entreprises Moins développées 12,00 0,00 0,00 0,00

S CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 

Entreprises Moins développées 12,00 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

nouveaux pour le marché

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

0,00 0,00 0,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

0,00 0,00 0,00

F CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

0,00 0,00 0,00

S CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 1 - Innovation pour la croissance

Priorité d’investissement 1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de 
recherche et développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de 
produits et de services, les transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la 
demande, des réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche 
technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première 
production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales

Objectif spécifique 1.1 - Augmenter le nombre et la qualité des projets innovants relevant notamment du transfert de technologie

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS01 Nombre d’entreprises innovantes entreprises Moins développées 10,00 72,00 0,00 Données non disponibles en 2015.

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS01 Nombre d’entreprises innovantes 0,00
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Axe prioritaire 10(1) - Elévation des compétences pour l’emploi

Priorité d’investissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou 
informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples 
passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données relatives 
à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire d'assistance 
technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués

ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées CO01 chômeurs, y compris les 
chômeurs de longue durée

Nombre 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

de leur participation

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la Moins développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 
de leur participation

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10(1) - Elévation des compétences pour l’emploi

Priorité d’investissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou 
informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples 
passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Measure
ment 
unit for 
indicato
r

Output indicator used as 
basis for target setting

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie 
de région

2014

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 10(1) - Elévation des compétences pour l’emploi

Priorité d’investissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou 
informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples 
passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Moins développées 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont 
sans emploi, y compris les chômeurs 
de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement primaire (CITE 1) ou 
du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 3) ou de l'enseignement 
postsecondaire non supérieur (CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages 
sans emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO13 participants vivant dans des ménages 
sans emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages 
d'une personne avec des enfants à 
charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine 
étrangère, minorités (y compris les 
communautés marginalisées telles que 
les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou 
confrontées à l'exclusion de leur 
logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales

Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la 
progression des femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics 
aux niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives 
et d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les Moins développées 0,00 0,00 0,00
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indépendants

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans 
emploi, y compris les chômeurs de longue 
durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 
(CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des organisations non 
gouvernementales

Moins développées 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la progression des 
femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics aux 
niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives et 
d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 10(1) - Elévation des compétences pour l’emploi

Priorité d’investissement 10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou 
informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples 
passant notamment par une orientation professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 10(2) - Adaptation des infrastructures de formation visant l’insertion professionnelle

Priorité d’investissement 10a - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la 
vie, par le développement des infrastructures d'éducation et de formation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS40 Nombre de jeunes bénéficiant 
d'une formation par le Régiment 
deu Service Militaire Adapté

Participants Moins développées 9 000,00 0,00 0,00 0,00

S IS40 Nombre de jeunes bénéficiant 
d'une formation par le Régiment 
deu Service Militaire Adapté

Participants Moins développées 9 000,00 0,00 0,00 0,00

F IS41 Nombre de jeunes ayant 
bénéficié d'une formation à 
l'Ecole de Formation 
Professionnelle Maritime et 
Aquacole (EFPMA)

nombre de jeunes Moins développées 675,00 0,00 0,00 0,00

S IS41 Nombre de jeunes ayant 
bénéficié d'une formation à 
l'Ecole de Formation 
Professionnelle Maritime et 
Aquacole (EFPMA)

nombre de jeunes Moins développées 675,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS40 Nombre de jeunes bénéficiant 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
d'une formation par le Régiment 
deu Service Militaire Adapté

S IS40 Nombre de jeunes bénéficiant 
d'une formation par le Régiment 
deu Service Militaire Adapté

0,00 0,00 0,00

F IS41 Nombre de jeunes ayant 
bénéficié d'une formation à 
l'Ecole de Formation 
Professionnelle Maritime et 
Aquacole (EFPMA)

0,00 0,00 0,00

S IS41 Nombre de jeunes ayant 
bénéficié d'une formation à 
l'Ecole de Formation 
Professionnelle Maritime et 
Aquacole (EFPMA)

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10(2) - Adaptation des infrastructures de formation visant l’insertion professionnelle

Priorité d’investissement 10a - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la 
vie, par le développement des infrastructures d'éducation et de formation

Objectif spécifique 10.1 - Améliorer l'emploi chez les jeunes qui en sont les plus éloignés par des équipements visant leur insertion professionnelle

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS38 Taux d'activité des jeunes de 15-
24 ans

% Moins développées 50,00 2012 51,00 50,00 Donnée non disponible en 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS38 Taux d'activité des jeunes de 15-
24 ans

50,00
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Axe prioritaire 10(2) - Adaptation des infrastructures de formation visant l’insertion professionnelle

Priorité d’investissement 10a - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la 
vie, par le développement des infrastructures d'éducation et de formation

Objectif spécifique 10.2 - Améliorer l'emploi dans le secteur maritime en modernisant et en confortant les installations et infrastructures de formation relevant de ce 
domaine

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS39 Évolution du taux d'emploi 
informel dans le secteur de la 
pêche et de l'aquaculture

% d'emploi Moins développées 50,00 2012 40,00 Données non disponibles en 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS39 Évolution du taux d'emploi 
informel dans le secteur de la 
pêche et de l'aquaculture
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Axe prioritaire 11 - Performance administrative (FSE)

Priorité d’investissement 11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données relatives 
à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire d'assistance 
technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués

ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

fin de leur participation

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un Moins développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00
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Axe prioritaire 11 - Performance administrative (FSE)

Priorité d’investissement 11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Measure
ment 
unit for 
indicato
r

Output indicator used as 
basis for target setting

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS42 Délai de traitement 
des dossiers

Moins 
développées

 8,00

ID Indicateur Catégorie 
de région

2014

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS42 Délai de traitement 
des dossiers

Moins 
développées
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Axe prioritaire 11 - Performance administrative (FSE)

Priorité d’investissement 11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont 
sans emploi, y compris les chômeurs 
de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement primaire (CITE 1) ou 
du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 3) ou de l'enseignement 
postsecondaire non supérieur (CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages 
sans emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages 
sans emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO14 participants vivant dans des ménages 
d'une personne avec des enfants à 
charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine 
étrangère, minorités (y compris les 
communautés marginalisées telles que 
les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou 
confrontées à l'exclusion de leur 
logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales

Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la 
progression des femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics 
aux niveaux national, régional ou local

Moins développées 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives 
et d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les 
indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00
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CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans 
emploi, y compris les chômeurs de longue 
durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 
(CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des organisations non 
gouvernementales

Moins développées 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la progression des 
femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics aux 
niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives et 
d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 11 - Performance administrative (FSE)

Priorité d’investissement 11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 2 - TIC facteurs de compétitivité et d’inclusion

Priorité d’investissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents 
pour l'économie numérique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO10 Infrastructures TIC: ménages 
supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 
30 Mbps

Ménages Moins développées 103 000,00 0,00

S CO10 Infrastructures TIC: ménages 
supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 
30 Mbps

Ménages Moins développées 103 000,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO10 Infrastructures TIC: ménages 
supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 
30 Mbps

0,00

S CO10 Infrastructures TIC: ménages 
supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 
30 Mbps

0,00
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Axe prioritaire 2 - TIC facteurs de compétitivité et d’inclusion

Priorité d’investissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents 
pour l'économie numérique

Objectif spécifique 2.1 - Assurer l’équité numérique du territoire

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS02 Population couverte par un accès 
haut débit à 30 Mbits

% Moins développées 0,00 2013 90,00 0,00 Données pas encore disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS02 Population couverte par un accès 
haut débit à 30 Mbits

0,00
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Axe prioritaire 2 - TIC facteurs de compétitivité et d’inclusion

Priorité d’investissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies 
de l'information, de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS04 E-services nouveaux téléservices Moins développées 20,00 0,00 0,00 0,00

S IS04 E-services nouveaux téléservices Moins développées 20,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS04 E-services nouveaux 0,00 0,00 0,00

S IS04 E-services nouveaux 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - TIC facteurs de compétitivité et d’inclusion

Priorité d’investissement 2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies 
de l'information, de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Objectif spécifique 2.2 - Augmenter l'offre de services numériques publics

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS03 Augmentation de l'offre de 
téléservices publics dans les 
domaines de la santé, de 
l'administration, de la culture et 
de l'apprentissage

téléservices Moins développées 5,00 2014 20,00 0,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS03 Augmentation de l'offre de 
téléservices publics dans les 
domaines de la santé, de 
l'administration, de la culture et 
de l'apprentissage

0,00
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Axe prioritaire 3 - Performance et compétitivité pour la croissance

Priorité d’investissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles 
entreprises, y compris par le biais des pépinières d'entreprises

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

F CO05 Investissement productif: nombre 
de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

S CO05 Investissement productif: nombre 
de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins développées 120,00 0,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 

EUR Moins développées 8 000 000,00 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

entreprises (subventions)

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR Moins développées 8 000 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

0,00 0,00 0,00

F CO05 Investissement productif: nombre 
de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien

0,00 0,00 0,00

S CO05 Investissement productif: nombre 
de nouvelles entreprises 
bénéficiant d'un soutien

0,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

0,00 0,00 0,00

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 

0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
entreprises (subventions)
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Axe prioritaire 3 - Performance et compétitivité pour la croissance

Priorité d’investissement 3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles 
entreprises, y compris par le biais des pépinières d'entreprises

Objectif spécifique 3.1 - Améliorer la compétitivité des entreprises par leur implantation dans des lieux d’accueil  offrant des services et des équipements mutualisés

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

% Moins développées 57,00 2011 60,00 0,00 données pas encore disponibles

IS06 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises implantées en ZAE 
localisée en zone urbaine

% Moins développées 57,00 2011 65,00 0,00 données pas encore disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

0,00

IS06 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises implantées en ZAE 
localisée en zone urbaine

0,00
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Axe prioritaire 3 - Performance et compétitivité pour la croissance

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 
d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Moins développées 2 420,00 0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Moins développées 2 420,00 2,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Moins développées 500,00 0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Moins développées 500,00 2,00 0,00 0,00

F CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des 
subventions

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

1 800,00 0,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des 
subventions

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

1 800,00 0,00 0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 

120,00 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

soutien non financier densité de population

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

120,00 0,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

35 000 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

35 000 000,00 140 108,19 0,00 0,00

F CO07 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

550 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO07 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

550 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

F CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des 
subventions

0,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien financier autre que des 
subventions

0,00 0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier

0,00 0,00 0,00

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier

0,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

0,00 0,00 0,00

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

0,00 0,00 0,00

F CO07 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

0,00 0,00 0,00

S CO07 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 3 - Performance et compétitivité pour la croissance

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 
d'innovation

Objectif spécifique 3.2 - Améliorer la compétitivité des entreprises martiniquaises par l'augmentation de l'offre de financement adaptée, la structuration et la 
diversification de la production

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

% Moins développées 57,00 2011 60,00 0,00 données non disponible pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

0,00
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Axe prioritaire 4 - Réponses à l'urgence énergétique

Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO30 Énergies renouvelables: 
Capacités supplémentaires de 
production d'énergies 
renouvelables

MW Moins développées 30,00 0,00 0,00 0,00

S CO30 Énergies renouvelables: 
Capacités supplémentaires de 
production d'énergies 
renouvelables

MW Moins développées 30,00 0,00 0,00 0,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

Tonnes de CO2eq Moins développées 170 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

Tonnes de CO2eq Moins développées 170 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO30 Énergies renouvelables: 
Capacités supplémentaires de 
production d'énergies 

0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
renouvelables

S CO30 Énergies renouvelables: 
Capacités supplémentaires de 
production d'énergies 
renouvelables

0,00 0,00 0,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

0,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - Réponses à l'urgence énergétique

Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Objectif spécifique 4.1 - Augmenter la part des Énergies Renouvelables dans le mix énergétique

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS07 Part des énergies renouvelables  
dans le mix

% Moins développées 5,00 2012 10,00 0,00 données non disponibles pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS07 Part des énergies renouvelables  
dans le mix

0,00
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Axe prioritaire 4 - Réponses à l'urgence énergétique

Priorité d’investissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, 
y compris dans les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre 
de ménages dont le classement 
en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

Ménages Moins développées 8 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre 
de ménages dont le classement 
en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

Ménages Moins développées 8 000,00 0,00 0,00 0,00

F CO32 Efficacité énergétique: 
Diminution de la consommation 
annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Moins développées 69,40 0,00 0,00 0,00

S CO32 Efficacité énergétique: 
Diminution de la consommation 
annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Moins développées 69,40 0,00 0,00 0,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

Tonnes de CO2eq Moins développées 15,00 0,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 

Tonnes de CO2eq Moins développées 15,00 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

de gaz à effet de serre

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre 
de ménages dont le classement 
en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

0,00 0,00 0,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre 
de ménages dont le classement 
en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

0,00 0,00 0,00

F CO32 Efficacité énergétique: 
Diminution de la consommation 
annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

0,00 0,00 0,00

S CO32 Efficacité énergétique: 
Diminution de la consommation 
annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

0,00 0,00 0,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

0,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

0,00 0,00 0,00



FR 50  FR

Axe prioritaire 4 - Réponses à l'urgence énergétique

Priorité d’investissement 4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, 
y compris dans les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Objectif spécifique 4.2 - Diminuer le poids de la facture énergétique pour les ménages défavorisés et les bâtiments publics

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS08 Augmentation des économies 
d'énergie dans les logements à 
vocation sociale et les bâtiments 
publics

% Moins développées 29,00 2010 38,00 0,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS08 Augmentation des économies 
d'énergie dans les logements à 
vocation sociale et les bâtiments 
publics

0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents 
pour l'économie numérique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS10 Largeur de bande Internet 
internationale

Kbits/s/hb Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

400,00 0,00 0,00 0,00 Donnée non disponible 
en 2015

S IS10 Largeur de bande Internet 
internationale

Kbits/s/hb Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

400,00 0,00 0,00 0,00 Donnée non disponible 
en 2015

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS10 Largeur de bande Internet 
internationale

0,00 0,00 0,00

S IS10 Largeur de bande Internet 
internationale

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents 
pour l'économie numérique

Objectif spécifique 5.1 - Réduire les coûts d'accès à Internet

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS09 Coût d'interconnexion aux câbles 
sous-marins

Euro/Mbs/mois Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

115,00 2013 30,00 0,00 données non disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS09 Coût d'interconnexion aux câbles 
sous-marins

0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 
d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

250,00 0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

250,00 14,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

250,00 0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Entreprises Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

250,00 14,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

13 000 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

13 000 000,00 4 638 624,39 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00 0,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

0,00 0,00 0,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 
subventions

0,00 0,00 0,00

F CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

0,00 0,00 0,00

S CO06 Investissement productif: 
investissements privés 
complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus 
d'innovation

Objectif spécifique 5.2 - Augmenter le taux de survie des entreprises par la compensation de leurs surcoûts  liés à l’ultrapériphérie

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

% Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

57,00 2011 60,00 0,00 données non disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS05 Taux de survie à 3 ans des 
entreprises

0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 5b - Favoriser les investissements destinés à remédier à des risques spécifiques, en garantissant une résilience aux catastrophes et en développant 
des systèmes de gestion des situations de catastrophe

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS12 Population bénéficiant de 
mesures de protection contre le 
risque soutenu

Personnes Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

10 000,00 0,00 0,00 0,00

S IS12 Population bénéficiant de 
mesures de protection contre le 
risque soutenu

Personnes Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

10 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS12 Population bénéficiant de 
mesures de protection contre le 
risque soutenu

0,00 0,00 0,00

S IS12 Population bénéficiant de 
mesures de protection contre le 
risque soutenu

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 5b - Favoriser les investissements destinés à remédier à des risques spécifiques, en garantissant une résilience aux catastrophes et en développant 
des systèmes de gestion des situations de catastrophe

Objectif spécifique 5.3 - Diminuer la vulnérabilité du territoire face aux risques naturels majeurs

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS11 Population bénéficiant de 
dispositifs de veille et d’alerte

% habitants Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

10,00 2013 40,00 0,00 données non disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS11 Population bénéficiant de 
dispositifs de veille et d’alerte

0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 7c - Élaborer et améliorer des systèmes de transport respectueux de l'environnement, y compris les systèmes peu bruyants, et à faible émission de 
carbone, y compris le transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de façon à 
promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS15 Nombre de lignes  créées ou 
soutenues

ligne Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

2,00 0,00 0,00 0,00

S IS15 Nombre de lignes  créées ou 
soutenues

ligne Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

2,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS15 Nombre de lignes  créées ou 
soutenues

0,00 0,00 0,00

S IS15 Nombre de lignes  créées ou 
soutenues

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à l’ultrapériphéricité et aux autres handicaps structurels

Priorité d’investissement 7c - Élaborer et améliorer des systèmes de transport respectueux de l'environnement, y compris les systèmes peu bruyants, et à faible émission de 
carbone, y compris le transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de façon à 
promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Objectif spécifique 5.4 - Augmenter l'utilisation des transports publics en soutenant les compagnies d’exploitation par la compensation des coûts de fonctionnement

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS13 La population desservie par voie 
maritime

Personnes Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

124 000,00 2014 265 000,00 0,00 données non disponibles pour 2015

IS14 La population desservie 
connectée par voie terrestre à un 
haut niveau de service (TCSP)

Personnes 
Habitants

Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible 
densité de population

165 000,00 2014 274 000,00 0,00 Le TCSP ne sera opérationnel qu'en 
2017

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS13 La population desservie par voie 
maritime

124 000,00

IS14 La population desservie 
connectée par voie terrestre à un 
haut niveau de service (TCSP)

0,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6a - Investir dans le secteur des déchets afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins 
recensés par les États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS17 Capacités d’accueil de déchets 
crées hors enfouissement

Tonnes Moins développées 30 000,00 0,00 0,00 0,00

S IS17 Capacités d’accueil de déchets 
crées hors enfouissement

Tonnes Moins développées 30 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS17 Capacités d’accueil de déchets 
crées hors enfouissement

0,00 0,00 0,00

S IS17 Capacités d’accueil de déchets 
crées hors enfouissement

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6a - Investir dans le secteur des déchets afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins 
recensés par les États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 6.1 - Diminuer la production de déchets et augmenter les quantités valorisées

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS16 Déchets collectés sélectivement 
en vue de leur valorisation

Kg/hab./an Moins développées 17,70 2011 24,00 0,00 Données non disponibles

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS16 Déchets collectés sélectivement 
en vue de leur valorisation

0,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins 
recensés par les États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F CO18 Alimentation en eau: population 
supplémentaire bénéficiant d'une 
meilleure alimentation en eau

Personnes Moins développées 15 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO18 Alimentation en eau: population 
supplémentaire bénéficiant d'une 
meilleure alimentation en eau

Personnes Moins développées 15 000,00 0,00 0,00 0,00

F CO19 Traitement des eaux usées: 
Population supplémentaire 
bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

Équivalents 
habitants

Moins développées 16 000,00 0,00 0,00 0,00

S CO19 Traitement des eaux usées: 
Population supplémentaire 
bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

Équivalents 
habitants

Moins développées 16 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F CO18 Alimentation en eau: population 
supplémentaire bénéficiant d'une 
meilleure alimentation en eau

0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

S CO18 Alimentation en eau: population 
supplémentaire bénéficiant d'une 
meilleure alimentation en eau

0,00 0,00 0,00

F CO19 Traitement des eaux usées: 
Population supplémentaire 
bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

0,00 0,00 0,00

S CO19 Traitement des eaux usées: 
Population supplémentaire 
bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins 
recensés par les États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 6.2 - Améliorer la continuité de la distribution de l’eau potable

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS18 Capacités de stockage m3 Moins développées 162 752,00 2014 205 000,00 0,00 données non disponibles pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS18 Capacités de stockage 162 752,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins 
recensés par les États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 6.3 - Améliorer la qualité des eaux de baignade par une meilleure gestion des eaux usées

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS19 Zones de baignade d'excellente 
qualité

zones Moins développées 35,00 2014 40,00 0,00 données non disponible pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS19 Zones de baignade d'excellente 
qualité

35,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS21 Superficie de sites naturels 
aménagés

hectares Moins développées 200,00 0,00 0,00 0,00

S IS21 Superficie de sites naturels 
aménagés

hectares Moins développées 200,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS21 Superficie de sites naturels 
aménagés

0,00 0,00 0,00

S IS21 Superficie de sites naturels 
aménagés

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de l’environnement

Priorité d’investissement 6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel

Objectif spécifique 6.4 - Valoriser les patrimoines naturels et culturels par la protection, l’aménagement et la restauration des sites

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS20 Nombre de sites naturels et 
culturels mis en valeur

sites naturels et 
culturels

Moins développées 1,00 2014 3,00 0,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS20 Nombre de sites naturels et 
culturels mis en valeur

0,00
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Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de compétitivité et de mobilité

Priorité d’investissement 7b - Stimuler la mobilité régionale par la connexion de nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures RTE-T, y compris des nœuds 
multimodaux

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS24 Terminal régional (Aéroport) Taux de 
réalisation

Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

S IS24 Terminal régional (Aéroport) Taux de 
réalisation

Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

F IS25 Extension de la Pointe des 
Grives

Taux de 
réalisation

Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

S IS25 Extension de la Pointe des 
Grives

Taux de 
réalisation

Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS24 Terminal régional (Aéroport) 0,00 0,00 0,00

S IS24 Terminal régional (Aéroport) 0,00 0,00 0,00

F IS25 Extension de la Pointe des 
Grives

0,00 0,00 0,00

S IS25 Extension de la Pointe des 
Grives

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de compétitivité et de mobilité

Priorité d’investissement 7b - Stimuler la mobilité régionale par la connexion de nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures RTE-T, y compris des nœuds 
multimodaux

Objectif spécifique 7.1 - Augmenter le flux extérieur de personnes et de marchandises au départ et à l'arrivée du territoire martiniquais

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS22 Nombre de passagers accueillis Passagers Moins développées 1 640 000,00 2012 2 139 000,00 0,00 Données non disponibles pour 2015

IS23 Augmentation du transbordement 
sur Pointe des Grives

Equivalent vingt 
pieds- EVP

Moins développées 15 000,00 2012 45 000,00 0,00 Données non  disponibles pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS22 Nombre de passagers accueillis 0,00

IS23 Augmentation du transbordement 
sur Pointe des Grives

0,00
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Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de compétitivité et de mobilité

Priorité d’investissement 7c - Élaborer et améliorer des systèmes de transport respectueux de l'environnement, y compris les systèmes peu bruyants, et à faible émission de 
carbone, y compris le transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de façon à 
promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS28 longueur des nouvelles routes 
construites ou modernisées 
(extensions  TCSP)

km Moins développées 22,00 0,00 0,00 0,00

S IS28 longueur des nouvelles routes 
construites ou modernisées 
(extensions  TCSP)

km Moins développées 22,00 0,00 0,00 0,00

F IS29 Réalisation des travaux des ports 
secondaires

% Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

S IS29 Réalisation des travaux des ports 
secondaires

% Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS28 longueur des nouvelles routes 
construites ou modernisées 
(extensions  TCSP)

0,00 0,00 0,00

S IS28 longueur des nouvelles routes 
construites ou modernisées 

0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
(extensions  TCSP)

F IS29 Réalisation des travaux des ports 
secondaires

0,00 0,00 0,00

S IS29 Réalisation des travaux des ports 
secondaires

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de compétitivité et de mobilité

Priorité d’investissement 7c - Élaborer et améliorer des systèmes de transport respectueux de l'environnement, y compris les systèmes peu bruyants, et à faible émission de 
carbone, y compris le transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de façon à 
promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Objectif spécifique 7.2 - Augmenter le nombre d'utilisateurs de services collectifs et mutualisés à l'échelle du territoire (transport terrestre et maritime de personnes) 
afin de désengorger les voies de circulation terrestres et de diminuer l'impact environnemental du transport

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS26 Nombre de voyages réalisés sur 
une ligne de transport collectif et 
terrestre suite à la mise en 
fonctionnement du Transport 
Commun en Site Propre (TCSP)

voyages Moins développées 800 000,00 2014 2 062 000,00 0,00 la mise en circulation du TCSP est 
prévue pour 2017

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS26 Nombre de voyages réalisés sur 
une ligne de transport collectif et 
terrestre suite à la mise en 
fonctionnement du Transport 
Commun en Site Propre (TCSP)

0,00
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Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de compétitivité et de mobilité

Priorité d’investissement 7c - Élaborer et améliorer des systèmes de transport respectueux de l'environnement, y compris les systèmes peu bruyants, et à faible émission de 
carbone, y compris le transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de façon à 
promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Objectif spécifique 7.3 - Augmenter le fret maritime intérieur afin de désengorger les voies de circulation et de diminuer l'impact environnemental du transport

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS27 Augmentation du fret maritime tonnes Moins développées 38 000,00 150 000,00 0,00 Données non disponibles pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS27 Augmentation du fret maritime 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données relatives 
à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire d'assistance 
technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués

ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées CO04 personnes inactives ne 
suivant ni enseignement ni 
formation

Nombre 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

à titre indépendant, au terme 
de leur participation

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Measure
ment 
unit for 
indicato
r

Output indicator used as 
basis for target setting

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie 
de région

2014

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 10 000,00 4 800,00 5 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00% 0,00% 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont 
sans emploi, y compris les chômeurs 
de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement primaire (CITE 1) ou 
du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 3) ou de l'enseignement 
postsecondaire non supérieur (CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages 
sans emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO13 participants vivant dans des ménages 
sans emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages 
d'une personne avec des enfants à 
charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine 
étrangère, minorités (y compris les 
communautés marginalisées telles que 
les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou 
confrontées à l'exclusion de leur 
logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales

Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la 
progression des femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics 
aux niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives 
et d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les Moins développées 0,00 0,00 0,00
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indépendants

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans 
emploi, y compris les chômeurs de longue 
durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 
(CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des organisations non 
gouvernementales

Moins développées 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la progression des 
femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics aux 
niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives et 
d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 2B : Indicateurs de résultat pour l'IEJ par axe prioritaire ou partie d'axe prioritaire (article 19, paragraphe 3, et annexes I et II du règlement FSE)

ID Indicateur Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et 
les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention 
soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

Nombre 1 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre 
d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur 
participation

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

Nombre 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR03 participants chômeurs qui suivent un 
enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

Nombre 338,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent 
l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme

CO02 chômeurs de longue 
durée

Nombre 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent 
une offre d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur 
participation

CO02 chômeurs de longue 
durée

Nombre 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent 
un enseignement/une formation, ou qui obtiennent 
une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui suivent l'intervention soutenue par 
l'IEJ jusqu'à son terme

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et 
les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

complément de formation, un apprentissage ou un 
stage au terme de leur participation

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui suivent un enseignement/une 
formation, qui obtiennent une qualification, ou qui 
travaillent, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un 
programme de formation menant à une qualification, 
un apprentissage ou un stage six mois après la fin de 
leur participation

CO06 moins de 25 ans Nombre 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin 
de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six 
mois après la fin de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un 
emploi au terme de leur participation,

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une 
formation au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, 
suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un 
emploi, y compris à titre indépendant, au terme de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le 
marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

2014

Hommes Femmes

CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention 
soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

0,00 0,00

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre 
d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur 
participation

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

0,00 0,00

CR03 participants chômeurs qui suivent un 
enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

CO01 chômeurs, y compris 
les chômeurs de longue durée

0,00 0,00

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent 
l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme

CO02 chômeurs de longue 
durée

0,00 0,00

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent 
une offre d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur 
participation

CO02 chômeurs de longue 
durée

0,00 0,00

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent 
un enseignement/une formation, ou qui obtiennent 
une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui suivent l'intervention soutenue par 
l'IEJ jusqu'à son terme

 0,00 0,00

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 
complément de formation, un apprentissage ou un 
stage au terme de leur participation

 0,00 0,00

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni 
formation qui suivent un enseignement/une 
formation, qui obtiennent une qualification, ou qui 
travaillent, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

 0,00 0,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un 
programme de formation menant à une qualification, 
un apprentissage ou un stage six mois après la fin de 
leur participation

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin 
de leur participation

 0,00 0,00

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six 
mois après la fin de leur participation

 0,00 0,00
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

2014

Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un 
emploi au terme de leur participation,

 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une 
formation au terme de leur participation

 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de 
leur participation

 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, 
suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un 
emploi, y compris à titre indépendant, au terme de 
leur participation

 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le 
marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y 
compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Measure
ment 
unit for 
indicato
r

Output indicator used as 
basis for target setting

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie 
de région

2014

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement primaire (CITE 1) ou 
du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 3) ou de l'enseignement 
postsecondaire non supérieur (CITE 4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages 
sans emploi

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages 
sans emploi avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages 
d'une personne avec des enfants à 
charge

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine 
étrangère, minorités (y compris les 
communautés marginalisées telles que 
les Roms)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou 
confrontées à l'exclusion de leur 
logement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 
(CITE 4)

0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00
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Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie 
pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS30 Participants qui suivent l'intervention 
soutenue par l'IEJ jusque son terme

participants 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

IS30 Participants qui suivent l'intervention 
soutenue par l'IEJ jusque son terme

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données relatives 
à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire d'assistance 
technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués

ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Indicateurs de réalisation 
communs utilisés comme 
base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de 
mesure pour 
les valeurs de 
référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées CO01 chômeurs, y compris les 
chômeurs de longue durée

Nombre 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés 
dans la recherche d'un emploi 
au terme de leur participation,

Moins développées 0,00 0,00

CR02 participants suivant un 
enseignement ou une 
formation au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une 
qualification au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la 
recherche d’un emploi, suivant 
un enseignement, une 
formation, une formation 
menant à une qualification, ou 
exerçant un emploi, y compris 

Moins développées 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014

Hommes Femmes

à titre indépendant, au terme 
de leur participation

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un 
emploi, y compris à titre 
indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

Moins développées 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une 
meilleure situation sur le 
marché du travail six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés 
exerçant un emploi, y compris 
à titre indépendant, six mois 
après la fin de leur 
participation

Moins développées 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Measure
ment 
unit for 
indicato
r

Output indicator used as 
basis for target setting

Unité de 
mesure 
pour les 
valeurs de 
référence 
et les 
valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2015

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS31 Emplois salariés 
générés par la 
création et/ou la 
pérénisation 
d'entreprises

Moins 
développées

Nombre  Nombre 400,00 0,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie 
de région

2014

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS31 Emplois salariés 
générés par la 
création et/ou la 
pérénisation 
d'entreprises

Moins 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Moins développées 2 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y 
compris les indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont 
sans emploi, y compris les chômeurs 
de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement primaire (CITE 1) ou 
du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 3) ou de l'enseignement 
postsecondaire non supérieur (CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages 
sans emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages 
sans emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO14 participants vivant dans des ménages 
d'une personne avec des enfants à 
charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine 
étrangère, minorités (y compris les 
communautés marginalisées telles que 
les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou 
confrontées à l'exclusion de leur 
logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales

Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la 
progression des femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics 
aux niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives 
et d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les 
indépendants

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00
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CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans 
emploi, y compris les chômeurs de longue 
durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 
(CITE 4)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des organisations non 
gouvernementales

Moins développées 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la progression des 
femmes dans l'emploi

Moins développées 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics aux 
niveaux national, régional ou local

Moins développées 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives et 
d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

Moins développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion professionnelle des jeunes, notamment des NEETs

Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 8 (2) - Développement endogène des territoires

Priorité d’investissement 8b - Favoriser une croissance propice à l'emploi par le développement d'un potentiel endogène dans le cadre d'une stratégie territoriale concernant 
certaines régions, y compris la reconversion des régions industrielles en déclin ainsi que l'amélioration de l'accès aux ressources naturelles et 
culturelles spécifiques et de leur développement

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS33 Réalisation des Espaces 
d'Aménagement Touristique 
(EAT) soutenus

% Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

S IS33 Réalisation des Espaces 
d'Aménagement Touristique 
(EAT) soutenus

% Moins développées 100,00 0,00 0,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS33 Réalisation des Espaces 
d'Aménagement Touristique 
(EAT) soutenus

0,00 0,00 0,00

S IS33 Réalisation des Espaces 
d'Aménagement Touristique 
(EAT) soutenus

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 (2) - Développement endogène des territoires

Priorité d’investissement 8b - Favoriser une croissance propice à l'emploi par le développement d'un potentiel endogène dans le cadre d'une stratégie territoriale concernant 
certaines régions, y compris la reconversion des régions industrielles en déclin ainsi que l'amélioration de l'accès aux ressources naturelles et 
culturelles spécifiques et de leur développement

Objectif spécifique 8(2)1 - Augmenter la création de richesses et d'emplois par la valorisation du potentiel touristique endogène

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS32 Nombre de touristes accueillis Touristes Moins développées 600 000,00 2011 800 000,00 0,00 Données non disponibles pour 2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS32 Nombre de touristes accueillis 0,00
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Axe prioritaire 9 - Attractivité et inclusion dans les territoires

Priorité d’investissement 9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan 
de l'état de santé, favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services 
institutionnels à des services de proximité

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS36 Superficie des Etablissements 
d'Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes

m2 Moins développées 2 100,00 0,00

S IS36 Superficie des Etablissements 
d'Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes

m2 Moins développées 2 100,00 0,00

F IS37 Nombre de projets sportifs et 
culturels soutenus

projets Moins développées 5,00 0,00

S IS37 Nombre de projets sportifs et 
culturels soutenus

projets Moins développées 5,00 0,00

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS36 Superficie des Etablissements 
d'Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes

0,00

S IS36 Superficie des Etablissements 
d'Hébergement pour Personnes 

0,00
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
Agées Dépendantes

F IS37 Nombre de projets sportifs et 
culturels soutenus

0,00

S IS37 Nombre de projets sportifs et 
culturels soutenus

0,00
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Axe prioritaire 9 - Attractivité et inclusion dans les territoires

Priorité d’investissement 9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan 
de l'état de santé, favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services 
institutionnels à des services de proximité

Objectif spécifique 9.1 - Améliorer la prise en compte des personnes âgées par une offre d' équipements adaptée

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS34 Capacités d'accueil des structures 
collectives  pour les personnes 
âgées

Nombre de lits Moins développées 1 227,00 2012 1 300,00 0,00 Données non disponibles pour 2014 et 
2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS34 Capacités d'accueil des structures 
collectives  pour les personnes 
âgées

0,00
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Axe prioritaire 9 - Attractivité et inclusion dans les territoires

Priorité d’investissement 9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan 
de l'état de santé, favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services 
institutionnels à des services de proximité

Objectif spécifique 9.2 - Améliorer l’inclusion sociale par une offre d’équipements socio-culturels adaptée

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2015 Total 2015 
Qualitative

Observations

IS35 Capacité d'accueil des 
infrastructures de la petite 
enfance ou d'éducation

nombre de places Moins développées 3 208,00 2010 3 300,00 0,00 Données non disponible pour 2014 et 
2015

ID Indicateur 2014 Total 2014 
Qualitative

IS35 Capacité d'accueil des 
infrastructures de la petite 
enfance ou d'éducation

0,00
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER)

Axe prioritaire 12 - Assistance technique destinée à soutenir les coûts induits par la gestion et la mise en œuvre des fonds structurels spécifiquement FEDER

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

F IS43 Nombre de réunions 
d’animation, de pilotage, de suivi 
et de programmation

Réunion 290,00 50,00 0,00 0,00

S IS43 Nombre de réunions 
d’animation, de pilotage, de suivi 
et de programmation

Réunion 290,00 50,00 0,00 0,00

F IS44 Nombre de journées de 
formation

Journée 56,00 15,00 0,00 0,00

S IS44 Nombre de journées de 
formation

Journée 56,00 15,00 0,00 0,00

F IS45 Nombre d’agents assurant le 
pilotage, l'animation et le suivi 
du programme

Agent 15,00 7,00 0,00 0,00

S IS45 Nombre d’agents assurant le 
pilotage, l'animation et le suivi 
du programme

Agent 15,00 7,00 0,00 0,00

F IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de 
service fait et du suivi des 
opérations

Agent 40,00 12,00 0,00 0,00

S IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de 

Agent 40,00 12,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes Observations

service fait et du suivi des 
opérations

(1) S=Opérations retenues, F=Opérations totalement réalisées

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes

F IS43 Nombre de réunions 
d’animation, de pilotage, de suivi 
et de programmation

0,00 0,00 0,00

S IS43 Nombre de réunions 
d’animation, de pilotage, de suivi 
et de programmation

0,00 0,00 0,00

F IS44 Nombre de journées de 
formation

0,00 0,00 0,00

S IS44 Nombre de journées de 
formation

0,00 0,00 0,00

F IS45 Nombre d’agents assurant le 
pilotage, l'animation et le suivi 
du programme

0,00 0,00 0,00

S IS45 Nombre d’agents assurant le 
pilotage, l'animation et le suivi 
du programme

0,00 0,00 0,00

F IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de 
service fait et du suivi des 
opérations

0,00 0,00 0,00

S IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de 
service fait et du suivi des 
opérations

0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 13 - Assistance technique destinée à soutenir les coûts induits par la gestion et la mise en œuvre des fonds structurels spécifiquement FSE

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les 
indépendants

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y 
compris les chômeurs de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement ni formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire 
(CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement 
secondaire (CITE 2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 
4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur 
(CITE 5 à 8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi 
avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne 
avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités 
(y compris les communautés marginalisées telles 
que les Roms)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à 
l'exclusion de leur logement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement 
mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des 
organisations non gouvernementales

0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation 
durable et à la progression des femmes dans l'emploi

0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou 
les services publics aux niveaux national, régional 
ou local

0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y 
compris de coopératives et d'entreprises de 
l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien

0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les 
indépendants

0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans 
emploi, y compris les chômeurs de longue 
durée, ou personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
primaire (CITE 1) ou du premier cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 2)

0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de 
l'enseignement postsecondaire non supérieur 

0,00 0,00 0,00
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(CITE 4)

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans 
emploi

0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans 
emploi avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une 
personne avec des enfants à charge

0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, 
minorités (y compris les communautés 
marginalisées telles que les Roms)

0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées 
à l'exclusion de leur logement

0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou 
intégralement mis en œuvre par des 
partenaires sociaux ou des organisations non 
gouvernementales

0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la 
participation durable et à la progression des 
femmes dans l'emploi

0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les 
administrations ou les services publics aux 
niveaux national, régional ou local

0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes 
entreprises (y compris de coopératives et 
d'entreprises de l'économie sociale) 
bénéficiant d'un soutien

0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 13 - Assistance technique destinée à soutenir les coûts induits par la gestion et la mise en œuvre des fonds structurels spécifiquement FSE

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2015

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IS43 Nombre de réunions d’animation, de 
pilotage, de suivi et de 
programmation

Réunion 290,00 50,00 17,24% 50,00

IS44 Nombre de journées de formation Journée 56,00 15,00 26,79% 15,00

IS45 Nombre d’agents assurant le pilotage, 
l'animation et le suivi du programme

Agent 15,00 5,00 33,33% 5,00

IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de service 
fait et du suivi des opérations

Agent 40,00 7,00 17,50% 7,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014

Total Hommes Femmes

IS43 Nombre de réunions d’animation, de 
pilotage, de suivi et de programmation

IS44 Nombre de journées de formation

IS45 Nombre d’agents assurant le pilotage, 
l'animation et le suivi du programme

IS46 Nombre d'agents chargés de 
l'instruction, du contrôle de service fait 
et du suivi des opérations
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises

Indicateur Nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien 
du PO net de soutien 
multiple

CO02 - Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

0

CO03 - Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions

0

CO05 - Investissement productif: nombre de 
nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien

0

CO04 - Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

0

CO01 - Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

0
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance
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Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

(as set out in Table 1 of Annex II to Commission Implementing Regulation (EU) No 1011/2014 (Model for the transmission of financial data))

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie de 
région

Base de 
calcul

Financement total Taux de 
cofinancement

Coût total éligible 
des opérations 

sélectionnées pour 
un soutien

Proportion de la 
dotation totale 

couverte avec les 
opérations 

sélectionnées

Coût public éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées 
par les bénéficiaires 
à l’autorité de 
gestion

Proportion de la 
dotation totale 
couverte par les 
dépenses éligibles 
déclarées par les 
bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

1 FEDE
R

Moins 
développées

Total 41 500 000,00 50,60 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

10(1) FSE Moins 
développées

Total 47 700 000,00 67,30 2,29 0,00% 2,04 0,00 0,00% 7

10(2) FEDE
R

Moins 
développées

Total 22 500 000,00 35,56 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

11 FSE Moins 
développées

Total 5 500 000,00 72,73 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

2 FEDE
R

Moins 
développées

Total 95 000 000,00 30,53 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

3 FEDE
R

Moins 
développées

Total 200 600 000,00 44,17 0,40 0,00% 0,26 0,00 0,00% 2

4 FEDE
R

Moins 
développées

Total 79 500 000,00 52,20 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

5 FEDE
R

Ultrapériphériq
ues ou 
septentrionales 
à faible densité 
de population

Total 218 542 408,00 42,62 8,06 0,00% 3,43 0,00 0,00% 14

6 FEDE
R

Moins 
développées

Total 136 500 000,00 47,77 5,27 0,00% 4,23 0,00 0,00% 2
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7 FEDE
R

Moins 
développées

Total 97 000 000,00 45,36 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

8 (1) FSE Moins 
développées

Total 48 548 305,00 65,27 0,66 0,00% 0,66 0,00 0,00% 1

8 (1) IEJ Total 6 663 390,00 75,39 6,66 0,00% 6,66 0,00 0,00% 1

8 (2) FEDE
R

Moins 
développées

Total 52 500 000,00 44,19 0,43 0,00% 0,42 0,00 0,00% 1

9 FEDE
R

Moins 
développées

Total 43 500 000,00 44,14 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

12 FEDE
R

Moins 
développées

Total 16 259 114,00 75,40 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

13 FSE Moins 
développées

Total 3 938 478,00 77,15 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

Total FEDE
R

Moins 
développées

784 859 114,00 44,84 6,10 0,00% 4,91 0,00 0,00% 5

Total FEDE
R

Ultrapériphéri
ques ou 
septentrionales 
à faible densité 
de population

218 542 408,00 42,62 8,06 0,00% 3,43 0,00 0,00% 14

Total FSE Moins 
développées

105 686 783,00 67,02 2,95 0,00% 2,70 0,00 0,00% 8

Total IEJ 6 663 390,00 75,39 6,66 0,00% 6,66 0,00 0,00% 1

Total 
général

1 115 751 695,00 46,69 23,77 0,00% 17,70 0,00 0,00% 28
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d'intervention pour le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion [article 112, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) n° 1304/2013]

Axe prioritaire Caractéristiques des dépenses Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie de 
région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total 
éligible des 
opérations 

sélectionnées 
pour un soutien

Coût public 
éligible des 
opérations 

sélectionnées 
pour un soutien

Total des 
dépenses 
éligibles 

déclarées par 
les bénéficiaires 
à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues

1 FEDER Moins 
développées

 

2 FEDER Moins 
développées

 

3 FEDER Moins 
développées

 

3 FEDER Moins 
développées

074 01 07 07 03  15 FR920 0,20 0,13 0,00 1

3 FEDER Moins 
développées

074 01 07 07 03  23 FR920 0,20 0,13 0,00 1

4 FEDER Moins 
développées

 

5 FEDER Ultrapériphériqu
es ou 
septentrionales à 
faible densité de 
population

099 01 07 07 03  03 FR920 2,33 0,98 0,00 5

5 FEDER Ultrapériphériqu
es ou 
septentrionales à 
faible densité de 
population

099 01 07 07 03  07 FR920 1,72 0,75 0,00 4

5 FEDER Ultrapériphériqu
es ou 
septentrionales à 
faible densité de 
population

099 01 07 07 03  08 FR920 4,01 1,70 0,00 5

6 FEDER Moins 
développées

022 01 07 07 06  11 FR920 2,13 1,25 0,00 1

6 FEDER Moins 
développées

092 01 07 07 06  24 FR920 3,14 2,98 0,00 1

7 FEDER Moins 
développées
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Axe prioritaire Caractéristiques des dépenses Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie de 
région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total 
éligible des 
opérations 

sélectionnées 
pour un soutien

Coût public 
éligible des 
opérations 

sélectionnées 
pour un soutien

Total des 
dépenses 
éligibles 

déclarées par 
les bénéficiaires 
à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues

8 (1) FSE Moins 
développées

 

8 (1) FSE Moins 
développées

104 01 07 07 08 08, 08, 08, 08, 
08, 08, 08, 08 

FR920 0,66 0,66 0,00 1

8 (1) IEJ  

8 (1) IEJ 103 01 07 07 10 08, 08, 08, 08, 
08, 08, 08, 08 

19 FR920 6,66 6,66 0,00 1

8 (2) FEDER Moins 
développées

 

8 (2) FEDER Moins 
développées

094 01 07 07 11  18 FR920 0,43 0,42 0,00 1

9 FEDER Moins 
développées

 

10(1) FSE Moins 
développées

 

10(1) FSE Moins 
développées

116 01 07 07 10 08, 08, 08, 08, 
08, 08, 08, 08 

FR920 0,78 0,78 0,00 1

10(1) FSE Moins 
développées

117 01 07 07 10 03, 08, 08, 08, 
08, 08, 08, 08 

FR920 1,51 1,26 0,00 6

10(2) FEDER Moins 
développées

 

11 FSE Moins 
développées

 

12 FEDER Moins 
développées

 

13 FSE Moins 
développées
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Table 8: The use made of cross-financing

1 2 3 4 5 6

Use of cross-financing Priority 
axis

The amount of EU 
support envisaged to 
be used for cross 
financing based on 
selected operations 
(EUR)

Share of the total EU 
financial allocation to 
the priority axis (%) 
(3/total financial 
allocation to priority 
axis*100)

Eligible expenditure 
used under cross 
financing declared by 
the beneficiary to the 
managing authority 
(EUR)

Share of the total 
financial allocation to 
the priority axis (%) 
(5/total financial 
allocation to priority 
axis*100)
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Table 9: Cost of operations implemented outside the programme area (the ERDF and the Cohesion Fund under the Investment for growth and jobs goal)

1 2 3 4 5

Priority axis The amount of support 
envisaged to be used for 
operations implemented 
outside the programme area 
based on selected operations 
(EUR)

Share of the total financial 
allocation to the priority axis 
(%) (3/total financial 
allocation to priority 
axis*100)

Eligible expenditure incurred 
in operations implemented 
outside the programme area 
declared by the beneficiary to 
the managing authority 
(EUR)

Share of the total financial 
allocation to the priority axis 
(%) (5/total financial 
allocation to priority 
axis*100)
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Tableau 10: Dépenses supportées en dehors de l'Union (FSE)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en dehors de 

l'Union au titre des objectifs 
thématiques 8 et 10 sur la base des 

opérations retenues (en euros)

Part de la dotation totale 
(participation de l'Union et 

nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un 

programme multi-fonds [1/dotation 
totale (contribution de l'Union et 

nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un 

programme multi-fonds*100]

Dépenses éligibles supportées en 
dehors de l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité de gestion 

(en euros)

Part de la dotation totale 
(participation de l'Union et 

nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un 

programme multi-fonds [3/dotation 
totale (contribution de l'Union et 

nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un 

programme multi-fonds*100]
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Tableau 11: Allocation de ressources de l'IEJ aux jeunes en dehors des régions de niveau NUTS 2 admissibles

Axe prioritaire Montant du soutien de 
l'Union au titre de l'IEJ 

(dotation propre à l'IEJ et 
soutien du FSE 

correspondant) prévu pour 
être alloué à des jeunes en 

dehors des régions de 
niveau NUTS 2 admissibles 
(en euros), tel qu'indiqué à 

la section 2.A.6.1 du 
programme opérationnel

Montant du soutien de 
l'Union au titre de l'IEJ 

(dotation propre à l'IEJ et 
soutien du FSE 

correspondant) alloué à des 
opérations visant à soutenir 

des jeunes en dehors des 
régions de niveau NUTS 2 

éligibles (en euros)

Dépenses éligibles 
supportées dans le cadre des 
opérations visant à soutenir 

des jeunes en dehors des 
régions éligibles (en euros)

Soutien de l'Union 
correspondant aux dépenses 
éligibles supportées dans le 
cadre des opérations visant 

à soutenir des jeunes en 
dehors des régions 

admissibles, résultant de 
l'application d'un taux de 
cofinancement de l'axe 
prioritaire (en euros)

8 (1) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues 
disponibles au cours de l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de 
référence des rapports d'évaluation utilisés

Sur l'exercice 2015, seul l'évaluation ex ante des instruments d'ingénierie fiancière a été 
réalisée.

Evaluation ex ante des instruments d'ingénierie financière

La mission d’évaluation s’est déroulée des mois de Janvier à Juillet 2015 à l’issue de 2 
phases de missions :
- Phase 1 : détection et Analyse des défaillances du marché
- Phase 2 : Recherche et mise en oeuvre de solutions adaptées

RAPPEL SYNTHETIQUE DES DEFAILLANCES OBSERVEES :
L’évaluation ex ante des instruments d’ingénierie financière menée entre les mois de 
Janvier et Juillet (avec une consolidation en Octobre 2015) ont mise en évidence un 
certain nombre de défaillances répertoriées selon 4 crières principaux :

 une inadéquation de l’offre à la demande (D) ;
 une offre de financement sous-optimale découlant d’une demande supérieure à 

l’offre ;
 un besoin d’investissement associé à une demande insuffisante et à stimuler ;
 un nécessaire maintien de l’investissement sur un dispositif actuel afin d’éviter 

toute
défaillance ou situation d’offre sous-optimale et afin de continuer à stimuler la
demande

9 recommandations ont été proposées dans le cadre du Rapport stratétique final version 
consolidée du 30 Octobre 2015 en sélectionnant trois grandes familles d’instrumenst 
d’ingénierie financière :
- le capital investissement : 3 instruments
- les garantie d’emprunt : 3 instruments
- les prêts : 3 instruments
L’étude présente également les opportunités offertes par les instruments financiers 
proposés par l’union Européenne (avec d’autres partenaires comme la BEI et le FEI) et 
pouvant êtres mobilisés pour la période 2014-2020.

L’ingénierie financière sera articulée dans le cadre du PO 2014-2020 autour de 3 volets 
correspondants aux 3 catégories d’instrument : capital investissement, garantie et prêts

L’évaluation ex ante dans son hypothèse réaliste prévoit un total d’engagement public et 
privé de 16,5 M€ en priorisant 3 instruments que sont :
- le Fonds de capital-investissement (Recommandation 2) avec 2 Millions eur venant du 
FEDER et un total Public-privé de 5,5 Millions €



FR 123 FR

- le Fonds régional de garantie (Recommandation 4) en partenariat avec BPIFRANCE 
avec 3 Millions er venant du FEDER et un total Public-privé de 7,5 Millions €
- Le fonds de co-investissement pour une proposition de 1 Million € dans le cas où des 
crédit FEDER provenant de la mesure 3-2-4 « tourisme » seraient mobilisables

 

 



FR 124 FR

5. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DE L'INITIATIVE POUR 
L'EMPLOI DES JEUNES

Le Conseil régional a souhaité renforcer son action envers les jeunes initiée dans le 
cadre du « Plan ambition Jeunes », par une approche complémentaire nouvelle, 
répondant au diagnostic de la situation des jeunes NEETS sur le territoire : chômage 
élevé, marché de l’emploi étroit et tissu économique à faible capacité d’embauche mais 
besoins des entreprises de pourvoir des emplois à temps partiel. Il a donc construit un 
dispositif innovant, « Action Pluriactivité Poly-compétence Immersion » (APPI), qui a 
vocation à favoriser la pluriactivité et de poly-compétence des jeunes NEETs, pour 
renforcer l’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi. L’ensemble des 
financements IEJ sont donc fléchés sur ce dispositif.

L'IEJ a été programmé à 100 % en décembre 2015. Le bénéficiaire est le Conseil 
régional de Martinique qui est chargé de mettre en oeuvre l'ensemble du dispositif.
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6. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET 
MESURES PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

Le PO a été validé le 18 décembre 2014. Les critères de sélection du PO FEDER-FSE 
ont été présentés et validés lors du Comité de Suivi Interfonds (CSI) de mars 2016.

Lle Conseil régional et l'Etat ont également décidé de mettre en oeuvre une nouvelle 
gouvernance partenariale avec la création d'un GIP "Martinique Europe Performance", 
chargé de la mise en oeuvre des programmes européens. Suite à ce changement de 
gouvernance, il a été nécessaire de communiquer auprès de la population et des futurs 
porteurs de projets quant à cette évolution.

Parallèllement, dans le cadre du transfert de gestion des programmes européens entre 
l'Etat et le Conseil régional, les personnels fléchés sont mis à diposition entre fin 2014 et 
le courant de l'année 2015. 

L'ensemble des agents étaient également mobilisés sur la clôture des PO FEDER et FSE 
2007-2013. Malgré l'ensemble de ces tâches,un premier comité de programmation s'est 
tenu en septembre 2015.

Hormis la mise en place et le travail effectué sur les tâches précédemment décrites, 
aucun problèmes particuliers n'a été relevé pouvant entraver la réalisation du 
programme en 2015.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre 
les valeurs cibles sont suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les 
éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, le cas échéant.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à 
l'intention des citoyens doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier 
séparé sous la forme d'une annexe au rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > 
Documents dans l'application SFC2014
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures 

prises
Date limite Organismes 

responsables
Action achevée 
dans les délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures 

prises
Date limite Organismes 

responsables
Action achevée 
dans les délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

T06.1 - Secteur de l’eau: l'existence, a) 
d'une politique de prix de l'eau qui 
fournisse des mesures incitatives 
appropriées en faveur d'une utilisation 
efficiente des ressources hydriques par 
les utilisateurs et, b) d'une contribution 
adéquate des différents utilisateurs 
d'eau à la récupération des coûts des 
services de l'eau, à un taux déterminé 
dans le plan approuvé de gestion de 
district hydrographique pour les 
investissements soutenus par les 
programmes.

1 - Dans les secteurs bénéficiant du soutien 
du FEDER, du Fonds de cohésion et du 
Feader, un État membre a garanti une 
contribution des différents types 
d'utilisation de l'eau à la récupération des 
coûts des services de l'eau par secteur 
conformément à l'article 9, paragraphe 1, 
premier tiret, de la directive 2000/60/CE, 
compte tenu, le cas échéant, des effets 
sociaux, environnementaux et économiques 
de la récupération ainsi que des conditions 
géographiques et climatiques de la région 
ou des régions concernées.

- Révision 
du 
SDAGE 
dont 
l'achèveme
nt est 
prévu 
avant le 31 
décembre 
2016.
- Dans la 
mise à jour 
des 
SDAGE 
seront 
intégrés les 
résultats 
d'une 
étude 
réalisée 
pour la 
France 
entière, 
concernant 
le premier 
critère 
relatif à la 
récupératio
n des coûts 
des 
services 
liés à 
l'utilisation 
de l'eau.
- 
S'agissant 
du 
deuxième 
critère la 

31 déc. 2016 Le comité de 
bassin

Oui true Par délibérations de l'Assemblée plénière du 10 
novembre 2015, le Comité de bassin de la 
Martinique a approuvé le Schéma directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux de la 
Martinique ainsi que le Programme de mesures 
du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux de la Martinique.
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Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures 
prises

Date limite Organismes 
responsables

Action achevée 
dans les délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

révision du 
SDAGE 
inclura les 
mesures 
pour 
atteindre 
les 
objectifs 
visés à 
l'article 4 
de la 
directive 
cadre

T06.2 - Secteur des déchets: 
Promotion d'investissements durables 
sur le plan économique et 
environnemental dans le secteur des 
déchets, particulièrement en mettant 
au point des plans de gestion des 
déchets conformément à la directive 
2008/98/CE sur les déchets et à la 
hiérarchie des déchets.

2 - L'existence d'un ou de plusieurs plans de 
gestion des déchets comme l'exige l'article 
28 de la directive 2008/98/CE;

Le plan 
départeme
ntal de 
prévention 
et de 
gestion des 
déchets 
non-
dangereux 
est en 
cours de 
révision, il 
sera 
conforme à 
la directive 
2008/98 
CE sur les 
déchets en 
hiérarchisa
nt les 
modes de 
traitement 
:
• prévenir 
la 
production 
de déchets

31 mars 
2016

Conseil général de 
la Martinique

Oui true Le plan départemental de prévention et de 
gestion des déchets non-dangereux a été 
approuvé par le Conseil Général en Assemblée 
plénière en septembre 2015.
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Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures 
prises

Date limite Organismes 
responsables

Action achevée 
dans les délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

• préparer 
les déchets 
en vue de 
leur 
réemploi
• les 
recycler
• les 
valoriser
• les 
éliminer de 
manière 
sûre et 
dans des 
conditions 
respectueu
ses de 
l’environn
ement.
Les étapes
• PHASE 
1 (Etat des 
lieux & 
diagnostic) 
finalisée
• PHASE 
2 
(Contraint
es – 
Objectifs) 
finalisée
• Etude du 
scénario en 
cours
L'autorité 
de gestion 
s'engage à 
suspendre 
les 
paiements 
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Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures 
prises

Date limite Organismes 
responsables

Action achevée 
dans les délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

des 
dépenses 
relevant 
des projets 
de l’axe 
déchets 
jusqu’à ce 
que la 
conditionn
alité ex-
ante soit 
remplie et 
constatée 
par la 
Commissi
on 
européenn
e.
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut du GP Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/sou
mission prévue

Date 
d'accord/appro
bation tacite 
par la 
Commission

Date prévue 
pour le début 
de la mise en 
œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État 
d'avancement 
actuel - progrès 
financiers (% 
des dépenses 
certifiées 
auprès de la 
Commission 
par rapport au 
coût total 
éligible)

État d'avancement 
actuel - progrès 
physiques - 
Principale phase de 
mise en œuvre du 
projet

Résultats principaux Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations

Complexe 
environnemental de 
valorisation des déchets

Soumis 2015, T4 2016, T4 2020, T4 Conception

Projet Très haut débit 
(TIC)

Soumis 2015, T4 2016, T4 2020, T4 Conception
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et 
mesures prises pour y faire face

Néant
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le 
programme opérationnel
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10.2. Plans d'action communs

Progrès accomplis



FR 138  FR

Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du PAC CCI Phase de mise 
en œuvre du 
PAC

Montant total 
des coûts 
éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de PAC Soumission 
[prévue] à la 
Commission

Date [prévue] 
pour le début 
de la mise en 
œuvre

Fin [prévue] Principaux résultats et 
réalisations

Total des 
dépenses 
éligibles 
certifiées 
auprès de la 
Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN 

ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 

nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME 
OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 
4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 
50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe prioritaire 1 - Innovation pour la croissance 

Axe prioritaire 10(1) - Elévation des compétences pour 
l’emploi 

Axe prioritaire 10(2) - Adaptation des infrastructures de 
formation visant l’insertion 
professionnelle 

Axe prioritaire 11 - Performance administrative (FSE) 

Axe prioritaire 12 - Assistance technique destinée à 
soutenir les coûts induits par la gestion 
et la mise en œuvre des fonds structurels 
spécifiquement FEDER 
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Axe prioritaire 13 - Assistance technique destinée à 
soutenir les coûts induits par la gestion 
et la mise en œuvre des fonds structurels 
spécifiquement FSE 

Axe prioritaire 2 - TIC facteurs de compétitivité et 
d’inclusion 

Axe prioritaire 3 - Performance et compétitivité pour la 
croissance 

Axe prioritaire 4 - Réponses à l'urgence énergétique 

Axe prioritaire 5 - Compenser les surcoûts liés à 
l’ultrapériphéricité et aux autres 
handicaps structurels 

Axe prioritaire 6 - Préservation et valorisation de 
l’environnement 

Axe prioritaire 7 - Transport et accessibilité, leviers de 
compétitivité et de mobilité 
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Axe prioritaire 8 (1) - Création d'emplois et insertion 
professionnelle des jeunes, notamment 
des NEETs 

Axe prioritaire 8 (2) - Développement endogène des 
territoires 

Axe prioritaire 9 - Attractivité et inclusion dans les 
territoires 

11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les 
femmes et prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour 
les personnes handicapées, et les dispositions visant à garantir l'intégration de la 
dimension «hommes-femmes» au niveau du programme opérationnel et des 
opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième alinéa, 
point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au 
changement climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]
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11.5. Role of partners in the implementation of the programme
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT 
À L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU 
RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi 
donné aux résultats des évaluations
Un plan d'évaluation interfonds FEDER-FSE Région et FSE Etat a été approuvé par le 
Comité de suivi interfonds de novembre 2015.

La Martinique s’attachera à réaliser l’évaluation des programmes européens dans une 
logique interfonds FEDER-FSE-FEADER-FEAMP. Les évaluations seront donc dans la 
mesure du possible, mutualisées. Afin d’évaluer l’ensemble des enjeux et 
problématiques auxquels le programme FEDER-FSE doit répondre, 10 évaluations sont 
prévues. Enfin, 2 évaluations communes aux deux programmes sont également 
proposées.

Le plan d'évaluation a été élaboré dans une logique transversale. Ainsi, au titre du 
FEDER-FSE, les évaluations s’attacheront à étudier particulièrement les thématiques 
suivantes :

1. L’innovation notamment à travers la synergie avec la stratégie de recherche et 
d’innovation pour une spécialité intelligente (RIS3) évaluation « Innovation / RIS3 » ;

2. L’équité territoriale au travers de la réduction des injustices territoriales d’accès 
aux services d’intérêt général (TIC ; transport ; eau potable ; équipements socio-
culturels) ;

3. Le développement économique du territoire et des entreprises par le biais de 
l’innovation, de l’amélioration de l’environnement économique et de l’accompagnement 
des entreprises ;

4. L’environnement et l’énergie afin de démontrer la démarche du territoire vers 
l’excellence environnementale, d’un point de vue du développement des énergies 
renouvelables, de la protection et de la valorisation de l’environnement (biodiversité / 
gestion des déchets) et de la promotion des transports en commun ;

5. L’ultrapériphéricité et une évaluation spécifique au fonds RUP ;

6. Les ressources endogènes du territoire, moteur du développement territorial de 
la Martinique (ressources maritimes, environnementales et patrimoniales) ;

7. L’emploi et la formation au travers de la lutte contre le chômage structurel, en 
particulier celui concernant les personnes particulièrement touchés (jeunes / femmes / 
seniors) ;

8. La lutte contre la pauvreté et l’inclusion sociale en mettant en exergue le rôle moteur 
de la création d’emplois et de l’insertion professionnelle à destination des
personnes les plus en difficulté ;
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9. L’approche territoriale urbaine (Investissement territoriaux intégrés – ITI), 
son articulation avec la politique de la ville, et son impact sur les territoires ciblés ;

10. L’aide au fret. Une évaluation dédiée à l’appel à projet innovant qui sera lancé 
auprès des artisans et des TPE du secteur agro-alimentaire. 

Enfin, deux évaluations concerneront les deux programmes :

11. La mise en oeuvre des programmes afin de préparer l’important rapport de mise en 
oeuvre de 2018 pour anticiper les atteintes des objectifs du cadre de performance. La 
gouvernance locale autour du GIP « Martinique Europe Performance » sera également 
particulièrement étudiée. En fonction des conclusions de cette évaluation, d’autres 
pourront être programmées de façon régulière d’ici à 2023.

12. Les priorités transversales relatives à la stratégie UE 2020 : la prise en compte 
du développement durable, de l’égalité des chances et de la non-discrimination et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes.

Un « Comité Régional d’Evaluation et Performance Interfonds » (CREPI) est mis en 
place sur la durée des programmes 2014-2020. Il est coordonné par le 
chargé d’évaluation et performance du GIP Martinique Europe Performance, en étroite 
collaboration avec les deux autorités de gestion.

Il est composé a minima des acteurs suivants :
- Le Conseil régional (autorité de gestion FEDER-FSE et FEADER)
- Le Conseil Général (OI FSE Etat)
- La Préfecture (Autorité de gestion FSE Etat) et la DIECCTE
- Le GIP MEP

Le CREPI est présidé par la directrice du GIP MEP ou son représentant. Il pilote et 
coordonne les évaluations et s’assure de la bonne réalisation des prestations. Il peut 
solliciter l’ensemble des membres du Comité de Suivi Interfonds (CSI) en fonction 
des thématiques. Il s’appuie plus particulièrement sur les acteurs spécialistes (CESER, 
ADEME…) pour traiter des questions plus particulières. Plus globalement, le CREPI 
peut solliciter à titre d’auditeurs, tout acteur nécessaire en fonction de l’étude en 
cours. Le CREPI prépare les éléments d’évaluation pour le compte du CSI. Il propose 
également les évaluations qui seront menées durant la durée de validité des 
programmes 2014-2020. Le CREPI valide les cahiers des charges des évaluations.

12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, 
prises en application de la stratégie de communication
Objectifs : Le plan de communication interfonds a été approuvé lors du Comité de suivi 
interfonds de novembre 2015.

Celui-ci se base les grands enjeux de communication identifiés à savoir :

 Lancer la stratégie "Fonds 2014-2020" et son bras opérationnel Martinique 
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Europe Performance ;
 Sensibiliser tous les acteurs et le grand public à la stratégie 2020 de l’Europe et à 

l’importance de la Martinique pour l’Europe ;
 Favoriser la proximité et la notoriété positive de l'Europe en Martinique
 Faciliter la prise de contact, le dépôt de dossiers sur les différents fonds 

européens

Pour répondre à ces enjeux, la stratégie de communication a été déclinée via 4 cibles :

1. Le grand public (population martiniquaise / jeunes) ;

Objectifs : Assurer le lancement des stratégies "Fonds 2014-2020" et de Martinique 
Europe Performance / Faire connaitre et comprendre la stratégie 2020 de l’Europe et 
l’importance de la Martinique pour l’Europe / Faciliter l’appropriation et la fierté, en 
faire des acteurs de la stratégie 2020

Stratégie : 

 Lancer publiquement Martinique Europe Performance : évènement
 Orchestrer une campagne de communication cohérente grand public + Relations 

presse/relations publiques : 
oPrésenter et faire partager les choix stratégiques régionaux de 

développement de la Martinique avec l’appui de l’Europe
oExpliquer l’importance de la présence martiniquaise dans l’ensemble 

européen
oImposer la nouvelle marque de MEP

 Cultiver le sentiment de fierté d’appartenance à l’ensemble européen
 Faire comprendre l’importance d’une stratégie gagnant/gagnant entre l’Europe et 

les Martiniquais
 Impliquer les jeunes dans la démarche globale européenne et en faire des acteurs 

de l'Europe de demain
 Donner un visage, une personnalité, un référent, une voix à l’Europe

2. Les porteurs de projet (les initiés / les potentiels) ;

Objectifs : Démontrer les atouts d’un guichet unique / Faciliter l’appropriation/fierté des 
priorités européennes par les porteurs de projets / Faire connaître l’étendue des 
domaines d’intervention des Fonds européens

Stratégie : 

 Orchestration médiatique d’un des premiers dossiers financés. Mise en 
corrélation priorités Europe vs pertinence du dossier Invités : bénéficiaires des 
Fonds, partenaires, médias

 Création de matériel de contenu pour expliquer 
oLes domaines d’intervention des Fonds
oLes dispositifs d’aides spécifiques des Fonds
oLe mode de fonctionnement de MEP

 Mettre en place une campagne de communication spécifique ciblée selon les 
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domaines d’actions de chaque Fonds
 Assurer la visibilité des appels à projets
 Outiller les porteurs de projets bénéficiaires, pour en faire des ambassadeurs 

auprès des porteurs de projets potentiels

3. Les relayeurs (les médias / les organismes partenaires / les organismes relais et 
cabinets de consultants) ;

Objectifs : Valoriser les réalisations «Europe» en Martinique / Impliquer les partenaires 
et relais dans la compréhension du processus d’attribution et la recherche de projets

Stratégie :

 Développer une proximité avec les médias et une régularité des relations presse 
pertinentes pour ancrer l’Europe dans le quotidien

 Créer une rubrique «Europe» avec un ou plusieurs médias de l’île pour donner du 
contenu périodiquement sur l’actualité de MEP (les Fonds spécifiques 
programmés, les projets déposés, les Fonds accordés, etc.)

 Développer un système d’informations récurrentes avec les partenaires 
oFaire valoir les opportunités de dépôt de dossiers
oMettre en valeur les partenaires dans la concrétisation des dossiers
oDémontrer par l’exemple
oInciter à la prise de contact

4. Le public interne (personnel MEP, CR, CG, Etat).

Objectifs : Partager les grands enjeux

Stratégie :

 Développer un système d’information régulière avec les cibles internes
 Présenter les grandes orientations et périmètres d’actions
 Mettre en valeur les actions/réalisations/plans de développement/interventions

Parallèlement, des objectifs de communication généraux ont été identifiés, à savoir :

 Démontrer que les Fonds sont les outils au service de la performance de la 
Martinique

 Favoriser la notoriété de chaque Fonds par rapport à son champ d’intervention
 Encourager au dépôt de dossiers pertinents : adéquation Fonds et dispositifs vs 

projet
 Valoriser les réalisations concrétisées grâce à l’apport des Fonds

Ces objectifs sont déclinés par fonds :

FEDER

Objectifs :
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 Acquérir de nouvelles cibles de porteurs de projets innovants
 Valoriser la fierté des réalisations de la Martinique
 Faire valoir l’équilibre recherché par le FEDER pour la Martinique vis-à-vis des 

autres territoires

Stratégie :

 Créer le lien FEDER = grands projets de la Martinique de demain
 Mettre en évidence les projets innovants
 Capitaliser sur les projets acceptés pour déclencher des nouvelles demandes

FSE

Objectifs

 Valoriser les actions soutenues par le FSE
 Développer une fierté autour du nombre de personnes (jeunes notamment) 

formées et accompagnées par la contribution du FSE
 Acquérir de nouvelles cibles de porteurs de projets innovants

Stratégie :

 Créer le lien
 FSE = ressources humaines
 Mettre en valeur la pertinence FSE dans l’adéquation entre le choix des 

formations –emploi VS les secteurs d’avenir porteurs et le programme 
opérationnel FSE/Etat

 Valoriser et renforcer le discours par l’exemple de réussites

Le coût de la mise en oeuvre de la stratégie de communication interfonds est estimé à 
300 000 € HT.
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 
(LES DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE 
RAPPORT PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
AJOUTÉES, EN FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU 
PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME 
ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

14.1. Les progrès de la mise en œuvre de l'approche intégrée de développement 
territorial, y compris le développement des régions confrontées à des défis 
démographiques et à des handicaps permanents ou naturels, le développement 
urbain durable et le développement local mené par les acteurs locaux, relevant du 
programme opérationnel
Dans le cadre de la mise en œuvre du programme FEDER-FSE Région 2014-2020, les 
Investissements Territoriaux Intégrés (ITI) constituent de nouveaux outils au service des 
territoires urbains martiniquais.

Les ITI représentent 5% de l’enveloppe régionale FEDER-FSE (obligation 
règlementaire) soit un montant de 26,2 M€ + 5% du montant de l’assistance technique 
dédié à l’animation du dispositif. Ils financent de fait une nouvelle stratégie territoriale 
urbaine et durable, cohérente avec le PO FEDER-FSE Région et les Contrats de Ville.

Suite à la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional du 16 juin 
2015, un appel à candidature a été lancé le 30 juin 2015 afin que les territoires 
concernés par la nouvelle géographie prioritaire de la Politique de la Ville puissent 
proposer une stratégie urbaine intégrée et solliciter le statut d'organisme intermédiaire 
sur le PO FEDER-FSE Région 2014-2020.

Au terme de l’appel à candidature, le 30 octobre 2015, trois candidatures ont été reçues : 
la ville du Lamentin, la Ville de Fort-de-France et une candidature commune des Villes 
du Robert et de Ste Marie coordonnée par la Communauté d'agglomération du Nord 
Martinique (Cap Nord). Ces candidatures déclinent les stratégies que ces territoires 
souhaitent mettre en place.

Après une première analyse des candidatures, il apparait qu’un travail 
d’accompagnement est nécessaire avant d’envisager le conventionnement en 2016.

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les 
capacités des autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les Fonds

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales 
et transnationales



FR 151 FR

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux 
stratégies relatives aux bassins maritimes

14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation 
sociale, le cas échéant

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux 
besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des 
groupes cibles les plus menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion 
sociale, et particulièrement des communautés marginalisées et des personnes 
handicapées, des chômeurs de longue durée et des jeunes sans emploi, en précisant, 
le cas échéant, les ressources financières utilisées
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15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET 
DU PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, PARAGRAPHE 7, DU 
RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: 
RAPPORT D'AVANCEMENT)CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET 
INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive.Informations et 
analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive.
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET 
MESURES PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2 
DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et 
cibles définies dans le cadre de performance démontre que certaines valeurs 
intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les États membres doivent donner les 
raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les valeurs 
intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).
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INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES JEUNES [article 19, paragraphes 4 et 6, du 
règlement (UE) n° 1304/2013 (le cas échéant)]

Le rapport présenté en 2019 doit présenter et évaluer la qualité des offres d'emploi reçues 
par les participants à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus de 
communautés marginalisées et les jeunes qui ont quitté le système éducatif sans 
qualifications. Le rapport doit présenter et évaluer les progrès qu'ils ont accomplis en 
matière de formation permanente, dans la recherche d'un emploi durable et décent ou le 
suivi d'un apprentissage ou d'un stage de qualité.

Le rapport doit présenter les principaux résultats des évaluations concernant l'efficacité, 
l'efficience et l'impact de la contribution conjointe du Fonds social européen et des fonds 
spéciaux alloués à l'IEJ, notamment pour la mise en œuvre de la Garantie pour la 
jeunesse.

La garantie européenne pour la jeunesse vise à proposer à chaque jeune une solution 
(emploi, formation, stage, alternance) dans les quatre mois qui suivant sa pris en charge.

Le dispositif APPI contribue à cet objectif dans la mesure ou le dispositif vise à 
permettre aux jeunes de définir un projet professionnel à travers des phases 
d’accompagnement, de coaching, d’immersion en entreprise, d’orientation et, à l’issue 
du bilan de son parcours, d’intégrer un emploi, une formation, un stage ou un contrat 
d’alternance en lien avec l’objectif professionnel qu’il s’est fixé.
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